
Archives parlementaires 

Extrait parte in qua de la délibération de la section n.23 de 

Marseille, lors de la séance du 30 frimaire an II (20 décembre 

1793) 

Citer ce document / Cite this document : 

Extrait parte in qua de la délibération de la section n.23 de Marseille, lors de la séance du 30 frimaire an II (20 décembre 

1793). In: Tome LXXXII - Du 30 frimaire au 15 nivôse an II (20 Décembre 1793 au 4 Janvier 1794) p. 30; 

https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1913_num_82_1_37118_t1_0030_0000_3; 

Fichier pdf généré le 19/02/2024

https://www.persee.fr
https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1913_num_82_1_37118_t1_0030_0000_3
https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1913_num_82_1_37118_t1_0030_0000_3


30 [Convention nationale.] ARCHIVES PAHLEMÉNTAIkES. j frirrt*Si<e an 11
* I Ort fiûf-ûmhpo -17QQ

longue résistance; Nous partîmes donc malgré
nos fatigues et notre faiblesse augmentée par
le défaut de nourriture, et sortîmes de la ville
avec 5 pièces de canon pour aller rejoindre
l’armée de nos libérateurs et accélérer leur
marche sur Marseille.

« La position de l’armée départementale nous
obligea de faire de longs circuits, et de traverser
des montagnes où il nous fut impossible de
traîner nos canons : cependant, forts de notre
courage et de la sainte indignation que la scélé¬
ratesse des contre-révolutionnaires nous avaient

inspirée, nous parvînmes enfin à l’armée com¬
mandée pat le général Cartaux ; et là, lui racon¬
tant les événements qui venaient de se passer,
et lui exposant les dangers qu’un plus long
retard pourrait entraîner, nous l’engageâmes
à continuer sa route, lui promettant de le secon¬
der de tous nos efforts. Le général nous répon¬
dit que l’armée de la République entrerait le
lendemain dans la ville; et en effet, elle y entra
le lendemain aux acclamations d’un peuple
immense rendu à la liberté, et qui venait
d’échapper à la rage de ses tyrans et à une domi¬
nation étrangère.

« Le général Cartaux seconda nos désirs en
nous faisant marcher à la tête de l’armée.

« Que je termine, représentants, cet exposé
par un trait qui caractérise toujours mieux les
sans-culottes de la Section onze, et leur dévoue¬
ment absolu à la patrie; Requis; il y a un mois,
comme toüs les autres citoyens, de disposer
leurs armes pour le service de l’armée devant
Toulon, ils sont allés chez les représentants, et
leur ont dit : On demande de nos armes, contre
Toulon, cela est juste; mais nous avons acquis
te droit de les 'porter, et nous Voulons les y porter
nous-mêmes.

« Tel est, représentants, le détail de notre
Conduite, et tels sont les titres sur lesquels nous
appuyons les demandes suivantes; savoir :

« Que la Convention nationale décrète :

« 1° Que les braves sans-culottes de la
section Onze, qui ont combattu si généreuse¬
ment, après avoir déjà fait tant de sacrifices,
ceux qui se sont réunis à elle, et principalement
lés blessés et les familles dé ceux qui ont péri
dans les journées des 23 et 24 août, recevront
des récompenses et des secours proportionnés
aux pertes qu’ils ont éprouvées, et aux souf¬
frances qu’ils ont endurées;

« 2° Que les patriotes dont les maisons ont
éprouvé des dégâts par l’effet des bombes et
des boulets, recevront des indemnités propor¬
tionnées à ces dégâts;

« 3° Que les citoyens Gaillard, président de
la section Onze, Vidal, chef de cè bataillon, et
les autres patriotes qui, comme eux, s’étaient
désignés et ont été en butte aux vengeances de
l’aristocratie, par leur obéissance aux décrets
des 12 et 15 mai, et qui, pour la plupart, ont
assisté au combat ou nous Oht été utiles par
leurs aViS, sont à l’abri de toutes poursuites
pour les fonctions qu’ils ont exercées dans ce
tribunal jusques alors composé de patriotes et
formé sur le vœu des bons citoyens;

« 4° Que les citoyens Charles Girand, Magne,
Payan, Jean-Jacques Martin, Bourillon fils,
Laugier, Cliegaray cadet, patriotes placés par
la section Onze dans les administrations illé¬
gales pour les surveiller, ëfc qui n’ont pas trompé
sa confiance, ne sont pas compris dans la loi
qui frappé lès autres administrateurs;

« 5° Enfin, que les vingt-un chasseurs du

bataillon Onze, détenus dans les prisons d’Avi¬
gnon, seront renvoyés par devant le tribunal
du département des Bouches-du-Rhône, qui
sera chargé de prononcer sans délai sur leur
sort.

« Vidal, chef Au bataillon n° 11
de Marseille. »

Copie des pièces a l’ Appui.

N° 1.

Extrait parte in qua de la délibération
de la section n° 23.

La séance ayant été ouverte, un membre
ayant demandé et obtenu la parole, a dit :

« Citoyens,

« Il est des circonstances impérieuses, dans
lesquelles le salut du peuple, la première de
toutes les lois, doit être notre seul guide :
nous sommes malheureusement dans cette

situation. Cernés de toutes part, des Français
que nous croyions nos frères, arrêtent nos sub¬
sistances, ils nous présentent cette cruelle alter¬
native de périr sous leur fer assassin, ou de
mourir de faim.

« Nous n’avons qu’un moyen d’échapper aux
horreurs de la disette qui nous menace, celui de
recourir à des ennemis qui, touchés dè nos maux
et assez généreux pour les soulager, voudront
sans doute oublier un moment que nos nations
respectives sont en guerre.

« Toulon pressé par les mêmes dangers que
nous, a eu recours aux mêmes moyens; il a
expédié un parlementaire pour aller intéresser
l’humanité de l’amiral don Bieardos, et le prier
de laisser la navigation libre aux navires char¬
gés de grains qui sont destinés pour oette cité
et détenus dans les ports d’Italie.

« Suivons l’exemple des citoyens de Toulon,
faisons la même démarche; et si malheureuse¬
ment, ce qui n’est point à présumer, nos dé¬
marches étaient infructueuses, nous n’aurions
pas à nous reprocher d’avoir négligé le seul
moyen de sauver la patrie.

« Si ma motion est appuyée, je propose qu!eUe
soit convertie en pétition et présentée à l’adhé¬
sion des autres sections nos sœurs, et ensuite
référée au comité de sûreté générale pour avoir
son exécution. »

L’assemblée, après avoir ouï lecture de la
susdite pétition, a délibéré de l’adhérer èt de là
présenter à l’adhésion des autres sections nos
sœurs. Én séance permanente, à 1 1 heures dù
soir, à Marseille, le 19 août 1793, Tan II de la
République une et indivisible.

Adhésion des sections nos 1, 8 et 9.

Nous, commissaire dé la section 23; certifions
la présente copie conforme à l’original.

Signé t Coxit, BüsSOSr.

N° 2.

Adresse de la section 11, A tous les bons
citoyens des 82 sections de Marseille.

« Citoyens,

« On a profité de là faveur dé là nuit, pour
faire passer daüd les sebtidhs une pétition, tpii,
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